
Rapport d’enquête parlementaire « Falcon 50 » : NKURUNZIZA mis en cause

@rib News, 25/08/2008La Commission dâ€™enquÃªte parlementaire sur la vente de lâ€™avion prÃ©sidentiel Â«Â Falcon 50Â Â» a
remis son Rapport au PrÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e Nationale, Rapport dont ARIB.INFO vient de publier la copie intÃ©grale.Au
cours de son enquÃªte, la Commission a analysÃ© lâ€™audit rÃ©alisÃ© par Â«Â Decision/Analysis PartnersÂ Â» et auditionnÃ©
longuement les principales personnalitÃ©s concernÃ©es, Ã  savoir lâ€™ancien ministre des Finances, M. DieudonnÃ©
NGOWEMBONAÂ ; lâ€™ancien chef de cabinet du PrÃ©sident, M. Martin MBAZUMUTIMAÂ ; les pilotes de lâ€™avion,Â le Colonel
ArthÃ©monÂ RWAMIGABO et le GÃ©nÃ©ral de Brigade Charles NKUSIÂ ; le SecrÃ©taire GÃ©nÃ©ral du Gouvernement M.
NZOBONARIBA PhilippeÂ ; lâ€™ancien 2Ã¨me Vice-prÃ©sident le la RÃ©publique, Mme Alice NZOMUKUNDAÂ ; le Conseiller
Technique au Cabinet du Ministre des Finances, M. Joseph NTIRANDEKURAÂ ; et le soumissionnaire dâ€™achat du Falcon
50, M Gilles BOUCHER qui reprÃ©sentait AERO TOYM.La Commission a en outre procÃ©dÃ© Ã  une confrontation entre M.
DieudonnÃ© NGOWEMBONA et M. Martin MBAZUMUTIMADans leurs conclusions, Â«Â les membres de la Commission
constatent que la responsabilitÃ© de la vente de lâ€™avion prÃ©sidentiel Falcon 50 Ã  vil prix est partagÃ©e par messieurs
MBAZUMUTIMA et NGOWEMBONAÂ Â».Mais au cours de leurs auditions respectives, lâ€™ancien ministre des Finances et
lâ€™ancien chef de cabinet du PrÃ©sident ont nommÃ©ment impliquÃ© le PrÃ©sident de la RÃ©publique en personne, dans lâ€™initiative
de vendre lâ€™avion Falcon 50.
Voici quelques extraits de questions-rÃ©ponses lors des auditions de MM. DieudonnÃ© NGOWEMBONA et Martin
MBAZUMUTIMA.[â€¦]Audition de Monsieur DieudonnÃ© NGOWEMBONAQuestion Â : Qui a pris lâ€™initiative de vendre lâ€™avion
Falcon 50, Ã  quelle occasion et pour quelle raisonÂ ?RÃ©ponseÂ : Lâ€™initiative de la vente de lâ€™avion Falcon 50 a Ã©manÃ© du
gestionnaire ou du propriÃ©taire de lâ€™avion, Monsieur le PrÃ©sident de la RÃ©publique.QuestionÂ : Pourriez-vous mettre Ã  notre
disposition le contrat de vente de lâ€™avion Falcon 50 entre lâ€™Etat du Burundi et DELAWARE CORPORATIONÂ ?Â RÃ©ponseÂ :
De mÃ©moire je ne peux pas vous dire si le contrat a Ã©tÃ© signÃ© et sâ€™il a Ã©tÃ© signÃ©, câ€™est au niveau du Chef de Cabinet Civil
du PrÃ©sident.QuestionÂ :Â  La vente de lâ€™avion Falcon 50 nâ€™Ã©tait pas inscrite Ã  lâ€™ordre du jour du Conseil des Ministres du 26
mai 2006Â , pourquoi alors ce point fut-il traitÃ©Â ?Â RÃ©ponseÂ : Jâ€™ai dÃ©jÃ  indiquÃ© que câ€™est le PrÃ©sident de la RÃ©publique qui a
demandÃ© que ce point soit prÃ©sentÃ© dans les divers.QuestionÂ : Pourriez-vous nous donner le contrat signÃ© entre lâ€™Etat du
Burundi et IANOVALE & HUNTER AVIATION INC. et la preuve de paiement de ses prestationsÂ ?RÃ©ponseÂ : Je ne sais
pas qui a signÃ© le contrat, si le contrat il y a eu.QuestionÂ : Pourriez-vous mettre Ã  notre disposition le contrat de vente de
lâ€™avion Falcon 50 entre lâ€™Etat du Burundi et DELAWARE CORPORATIONÂ ?Â RÃ©ponseÂ : De mÃ©moire je ne peux pas vous
dire si le contrat a Ã©tÃ© signÃ© et sâ€™il a Ã©tÃ© signÃ©, câ€™est au niveau du Chef de Cabinet Civil du PrÃ©sident.QuestionÂ : Pourtant
dans la correspondance adressÃ©e Ã  DELAWARE CORPORATION, vous lâ€™invitez Ã  se mettre en contact avec les services
du MinistÃ¨re des Finances pour signer le contrat de vente, votre rÃ©actionÂ ?Â RÃ©ponseÂ : Peut Ãªtre que le contrat a Ã©tÃ©
signÃ©, si câ€™est pas par moi, par le Chef de Cabinet Civil du PrÃ©sident de la RÃ©publique. Il faudrait vÃ©rifier mais de mÃ©moire
je ne vois pas le contrat.[â€¦]Audition de Monsieur Martin MBAZUMUTIMAQuestion Â : Monsieur MBAZUMUTIMA Martin,
quand et comment lâ€™initiative de la vente de lâ€™avion FalconÂ  50 a Ã©tÃ© priseÂ ? A quelle pÃ©riodeÂ ? Vous avez parlÃ© dâ€™un
communiquÃ©. Lequel communiquÃ© et de qui Ã©manait-ilÂ ?RÃ©ponseÂ : La dÃ©claration Ã©manait du Parti CNDD-FDD et elle
Ã©tait signÃ©e par le PrÃ©sident de ce Parti.QuestionÂ : Est-ce que vous en tant que gestionnaire de lâ€™avion, pensez-vous
quâ€™une simple dÃ©claration devait entraÃ®ner lâ€™idÃ©e dâ€™envisager sa vente pour la sÃ©curitÃ© du PrÃ©sidentÂ ?RÃ©ponseÂ : La
dÃ©claration nâ€™entraÃ®nait pas la vente. Moi je ne sais pas ce quâ€™il y avait au niveau du renseignement. Ce que je sais câ€™est
que on nâ€™en a parlÃ© Ã©normÃ©ment, les radios ont posÃ© beaucoup de questions lÃ -dessus et les concernÃ©s se sont
exprimÃ©s.QuestionÂ : Pensez-vous quâ€™une simple dÃ©claration, fÃ»t-elle mÃªme du PrÃ©sident du CNDD pouvait susciter
autant dâ€™intÃ©rÃªt jusquâ€™Ã  envisager quâ€™il fallait rÃ©ellement protÃ©ger le PrÃ©sidentÂ ?RÃ©ponseÂ : Au niveau des apprÃ©hensions et
au niveau des rÃ©actions, moi je ne saurais rien prÃ©sager.QuestionÂ : Peut on avoir une copie de cette dÃ©clarationÂ ? Et
puis, vous en tant que gestionnaire de lâ€™avion, vous saviez quâ€™il y avait une sociÃ©tÃ© chargÃ©e de la maintenance de lâ€™avion,
quâ€™ilÂ  y avait les pilotes de cet avion, avez-vous songÃ© Ã  leur demander leur avis Ã  propos de la dÃ©clarationÂ ?RÃ©ponseÂ : La
dÃ©claration ne venait pas de la PrÃ©sidence. Dâ€™aprÃ¨s ce que lâ€™on disait, lâ€™avion nâ€™avait pas suivi une bonne rÃ©paration, un
bon entretien lâ€™annÃ©e prÃ©cÃ©dente. Pour les Pilotes, on leur a posÃ© la question et pour eux, il nâ€™y avait aucun problÃ¨me.
Pour la SociÃ©tÃ©, non plus, il nâ€™y avait pas de problÃ¨me. Ce que je vous ai dit provenait des renseignements.Â  Pour le
renseignement, moi je ne sais pas qui renseigne. Mais le PrÃ©sident reÃ§oit des renseignements. Alors sâ€™il dÃ©cide de ne
plus monter dans cet avion! Câ€™est Ã  ce moment oÃ¹ on disait dans certains milieux Â«Â celui-lÃ  on ne lui donne que trois
mois, il va mourirÂ Â». Cela a entraÃ®nÃ© une peur intÃ©rieure en lui. En voyant quâ€™il nâ€™y a pas autre chose qui pouvait
provoquer sa mort, il sâ€™est ditÂ : Â«Â voilÃ  le piÃ¨ge est dans lâ€™avionÂ Â».QuestionÂ : Pourquoi nâ€™avoir pas demandÃ© Ã  la sociÃ©tÃ©
chargÃ©e de la maintenance siÂ  lâ€™avion avait des problÃ¨mesÂ ?RÃ©ponseÂ : Demander lâ€™avis de la sociÃ©tÃ© de maintenance Ã 
cette Ã©poque nâ€™aurait pas donnÃ© de bons rÃ©sultats.Dâ€™abord on disait que lâ€™avion Ã©tait allÃ© pour un entretien normal mais
que cet entretien avait pris Ã©normÃ©ment de temps. Que cet entretien nâ€™avait pas Ã©tÃ©Â  fait normalement, alors on se disait
que probablement la sociÃ©tÃ© de maintenance elle aussi ne voulait pas faire correctement ce quâ€™il fallait.QuestionÂ : Vous
dites quâ€™on disait que la sociÃ©tÃ© ne voulait pas faire son travail. Câ€™est qui, Qui disait celaÂ ?RÃ©ponseÂ : Moi je lâ€™ai entendu du
PrÃ©sident de la RÃ©publique.[â€¦] Lire la suite... (Document complet) 
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